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NOTE DE LA RÉDACTION

Tous nos lecteurs sont invités à nous faire parvenir leurs commentaires de meme 
que tout renseignement utile pouvant être inclus dans le prochain numéro du 
Bulletin de 1991 ou dans l’un ou l’autre des feuillets de Nouvelles de la SPQ.

Le Bulletin est oublié oar: La Société de Philosophie du Québec,
C.P. 1370
Place Bonaventure
Montréal, Qc.
H5A 1H2

Directeur intérimaire Jean Leroux,
Secrétaire de la SPQ
Département de philosophie
Université d'Ottawa
65, rue Université
Ottawa, Ont.
KIN 6N5

Abonnements: Alain Martineau
Trésorier de la SPQ
Département de philsophie
Collège de Granby
235, rue St-Jacques
Granby, Qc.
J2G 6P3
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MOT DU PRÉSIDENT

La dernière livraison du Bulletin de la Société de philosophie du Québec a été 
celle du Vol. XV - Nos 1/2 - janv./avril 19Ô9. Elle avait été préparée par le 
directeur sortant, Jean-Claude Simard, agissant généreusement comme directeur 
intérimaire en attendant un remplaçant. Devant les nombreuses difficultés qui se 
présentaient à lui pour la publication du Bulletin sous la forme qu'il avait depuis sa 
fondation, dont la moindre n'avait pas été celle de trouver des collaborateurs, Jean- 
Marc Fontaine, qui accepta éventuellement de prendre la relève, persuada le 
Bureau de direction d'adopter une nouvelle politique de publication. Désormais, 
l'information serait assurée par un feuillet à périodicité variable intitulé Nouvelles 
de la S.P.Q., et le Bulletin, réduit à un seul numéro annuel comportant des rubriques 
à caractère plus permanent en plus des documents officiels de la Société. Jean- 
Marc a publié deux numéros de Nouvelles de la S.P.Q., l'un en novembre 19Ô9 et 
l'autre en mars 1990. Malheureusement des circonstances personnelles l'ont 
empêché de préparer le numéro du Bulletin de l'année 1990 et l'ont forcé à 
remettre sa démission à titre de directeur du Bulletin.

Le secrétaire de la Société, Jean Leroux, a bien voulu accepter d'agir en tant 
que directeur intérimaire pour la publication de ce numéro du Bulletin ainsi que 
d'un numéro, déjà paru, de Nouvelles de la S.P.Q.

Convaincu du rôle essentiel que joue le Bulletin dans la vie de la Société, le 
nouveau Bureau de direction croit nécessaire de trouver en toute urgence une 
équipe et une formule qui en assureront la reprise efficace. La bonne santé de la 
Société en dépend: rien de moins.

Le bénévolat est toujours un peu douloureux; on l'accepte parfois mais on ne 
pense guère à le solliciter. Pourtant, il doit bien y avoir quelqu'un parmi nous qui 
soit prêt à relever le défi, ou sinon, quelqu'un qui connaît quelqu'un qui serait apte 
à le faire. Je lance donc au nom du Bureau de direction un appel pressant à tous les 
lecteurs du Bulletin à nous aider à faire que ce numéro n'en soit pas le dernier. 
Votre volonté de collaboration et vos idées sont essentielles; faites nous en part 
dans les plus brefs délais en contactant un membre du Bureau ou votre 
représentant régional au sein du Conseil d'administration. Ils comptent sur vous.

André Côté, 

président
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CONGRES DE L'ÀCFAS 
APPEL DE COMMUNICATIONS

Le prochain congrès de l'ACFAS aura lieu à l'Université de 
Sherbrooke, du 21 au 24 mai 1991. Tous les membres de la SPQ qui 
désirent y présenter une communication, y organiser un colloque ou 
simplement y assister sont les bienvenus.

1. Communications

Conformément à la politique de l'ACFAS, toute personne désireuse de 
présenter une communication à ce congrès doit faire parvenir au secrétariat de 
l'ACFAS, au plus tard le 3 décembre 1990

a) un résumé de sa communication en trois copies, dactylographié sur le 
formulaire approprié (cadre de 10 cm x 15 cm). On peut trouver ce formulaire en 
encart dans le numéro spécial de la revue Interface (vol. 11, no 6) dont plusieurs 
exemplaires ont été expédiés récemment dans toutes les universités et collèges 
francophones canadiens. Ce résumé sera publié par l'ACFAS dans le Recueil des 
résumés de communications:

b) un projet de communication d'au plus 3 pages de ô,5” x 11" 
dactylographiées, en trois copies également, destiné à une évaluation par un comité 
d'arbitrage (voir les renseignements ci-dessous sur la nature de ce comité), et que 
l'ACFAS transmettra, anonyme et numéroté, au dit comité;

c) le paiement de l’inscription au congrès;
d) une demande d'équipement audio-visuel si la chose est nécessaire ou utile 

pour la présentation de la communication.

coniormément à la tradition de la SPQ , des communications soumises 
à une date plus tardive pourront être acceptées, mais elles ne seront pas men­
tionnées dans les publications officielles de l'ACFAS, et un équipement audio-visuel 
ne pourra être garanti. Le résumé et le projet, en trois copies tel que mentionné 
plus haut, devront être expédiés au responsable de la section philosophie, à 
l'adresse indiquée ci-dessous. Pour des raisons d'organisation matérielle et de 
planification, on demande aux personnes intéressées de faire parvenir leur projet 
le plus tôt possible, et pour le 1er mars 1991 au plus tard.



Dans les secteurs des sciences sociales et humaines, les exposés oraux sont 
d'une durée maximale de 30 minutes, période de questions incluse. Il vaut mieux 
respecter ces limites dans la planification d'une communication, le responsable de 
section peut prolonger ces périodes, mais il ne sera pas en mesure de prendre une 
décision à ce sujet tant qu'il ne saura pas combien de communications et de 
colloques il doit placer à l'intérieur des limites de temps prévues pour le congrès.

2. Arbitrage

L'arbitrage des communications est maintenant une exigence stricte de 
l'ACFAS pour toutes les sociétés membres. Il est totalement anonyme, tout au 
moins pour les projets numérotés qui arriveront pas l'intermédiaire de l'ACFAS. Le 
comtié d'arbitrage est composé de trois personnes, provenant d'au moins deux 
établissements différents, et le respondable de section en est membre d'office. Ce 
comité examine le résumé et le projet de 3 pages mentionnés plus haut et les 
évalue conformément aux critères suivants: originalité de la communication, 
caractère scientifique de sa méthodologie, caractère inédit des résultats 
communiqués. Selon la politique de l'ACFAS, la décision finale du comité est 
finale et sans appel . Les membres du comité d'arbitrage pour le prochain 
congrès seront: Maurice Gagnon, Danièle Letocha, Josiane Ayoub.

3. Comité organisateur du congrès

Maurice Gagnon (Sherbrooke, responsable de la section philosophie), Josiane 
Ayoub (UQAM), Danièle Letocha (Ottawa), Luc Bégin (Laval), Claude Panaccio 
(UQTR) et Pierre Cohen-Bacrie (Collège Montmorency) forment le comité 
organisateur. Ces personnes agiront comme animateurs dans leur milieu pour la 
sollicitation de communications et de colloques, et collaboreront avec le responsable 
de section pour l'organisation du congrès de la section philosophie. Ces 
nominations, ainsi que celles des membres du comité d'arbitrage, ont été 
approuvées par le Conseil d'administration de la SPQ.
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4. Colloques.

Conformément à la politique de l’ACFAS, ceux qui désirent organiser un 
colloque doivent soumettre le projet à l’ACFAS pour le 16 novembre 1990 . À 
ce moment, le thème et la problématique doivent être formulés, les personnes 
ressources avoir été invitées. Si le projet est accepté par l'ACF A S, l’organisateur du 
colloque doit ensuite rédiger le programme, désigner un animateur, s'assurer de la 
présence des invités, fixer le programme final du colloque, obtenir le résumé des 
communications prévues, et envoyer le tout à l'ACFAS pour le 15 février 
1991. L’ACFAS peut s’occuper de la fabrication d’affiches annonçant le colloque. Il 
faut lui en faire la demande par écrit pour le 15 février 1991, en fournissant 
le texte de l’affiche (titre du colloque, nom du ou des responsable (s) de 
l’association, date, heure, invités spéciaux, thèmes) et le tirage.

Conformément à la tradition de la SPQ, des propositions de colloques 
pourront être présentées à une date plus tardive au responsable de la section, le 
plus tôt possible et au plus tard le 1er mars 1991, à l'adresse indiquées ci-dessous. 
Ces colloques ne seront pas mentionnés dans les publications officielles de l’ACFAS, 
et il n’y aura pas de service d'affiches.

5- Invités venant de l'extérieur du Québec et du Canada.

Le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSHC) dispose de 
fonds pour financer la venue de conférenciers invités en provenance de l’extérieur 
du Québec ou du Canada. Les intéressés peuvent adresser leur demande avant le 
1er novembre 1990 à Mme Suzanne Larivière, CRSHC, 255 rue Albert, Ottawa, 
Ontario, KIP 6G4, tel. 613-992-3133- L'Agence de coopération culturelle et 
technique dispose de fonds pour supporter des invitations à des universitaires et 
chercheurs des pays du sud: contacter l’ACFAS à ce sujet.

Maurice Gagnon
responsable de la section philosophie, congrès 1991 de l'ACFAS 
Département de lettres et sciences humaines 
Université de Sherbrooke 
Sherbrooke, Qc.
] IK 2R1
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ÉCHOS DU CEPH

Le Comité de renseignement de la philosophie a tenu deux réunions cet 
automne. À la première réunion, en septembre, on a exprimé le souci de 
démocratiser le CEPH, qui ne pourrrait que bénéficier d'une information plus 
diversifiée; le Conseil d'administration de la S.P.Q. en a été avisé à sa réunion 
d'octobre.

Le Comité est revenu sur le dossier des débouchés pour les diplômés de 
philosophie, notamment au primaire et au secondaire. Malgré la progression du 
mouvement de la philosophie pour enfants au primaire et, tout récemment, l'entrée 
de la philosophie dans quelques écoles secondaires, le problème de la qualification 
légale pour les diplômés qui voudraient enseigner dans ces milieux subsiste 
toujours. À la suite des recommandations convergentes du CEPH et du comité 
aviseur sur un enseignement philosophique durant la période obligatoire, la SPQ a 
donné son accord de principe à des démarches visant à assurer le présence d'un 
enseignement philosophique au primaire et au secondaire, par le biais de 
renseignement moral; à cet effet, la qualification légale des diplômés de philosophie 
exigerait une année d'études en sciences de l'éducation. Le CEPH entend 
poursuivre sur cette lancée. Certains précédents de qualification par voie du capes 
et l'actuelle progression de la philosophie pour enfants autorisent un certain 
optimisme.

La SPQ a passé commande au CEPH d'un avant-projet de lettre, destinée à la 
Ministre de l'Enseignement supérieur, sur le sort fait à la philosophie dans le 
processus de révision du programme des sciences humaines au Cégep du Vieux 
Montréal. Un sous-comité s'est réuni à cet effet en novembre.

Jean-Maurice Lamy

Président du CEPH



LE XXIIIe CONGRES DE L'ASSOCIATION DES 
SOCIETES DE PHILOSOPHIE 

DE LANGUE FRANÇAISE

Le 2 septembre dernier s’ouvrait à Hammamet, petite localité côtière 
et touristique située à quelque cent kilomètres de Tunis, le XXIIIe congrès de 
l’Association des sociétés de philosophie de langue française. C'était la première 
fois, il faut dire, qu'un congrès de l’ASPLF se tenait sur le continent africain. 
Organisé sous la présidence du professeur Ali Chenoufi et consacré à un thème 
d’actualité et de circonstance (’’Critique et différence”), le XXIIIe congrès regroupait 
plus de deux cent participants provenant de quatre continents et comptait 
approximativement à son programme une centaine de communications qui étaient 
regroupées en cinq sections..

Dans son discours d’ouverture, délivré symboliquement en arabe, le 
représentant du président tunisien insistait sur le fait que l’intérêt du sujet à 
débattre tenait largement “aux événements et à révolution particulière que connaît 
le monde depuis quelques années et particulièrement ces dernières semaines" 
(l’occupation du Golfe persique). Il insistait aussi sur la nécessité de raffermir les 
relations entre l'Orient et l’Occident, entre les pays pauvres et les pays riches et 
soulignait que "philosopher aujourd'hui ne doit pas se limiter à "penser la pensée", 
que la philosophie doit "participer à éclairer le chemin des décideurs politiques qui 
président aux destinées des peuples".

En plus des exposés des participants, plusieurs conférences, de même que 
des tables rondes, étaient au programme du congrès. Dans les sections, l'assistance 
était le plus souvent nombreuse, les discussions intéressantes et animées. Et, parmi 
les conférences, un bon nombre permettait notamment de saisir le pouls 
philosophique de la société tunisienne, de même que sa relation à la tradition 
philosophique classique.

La participation canadienne au XXIIIe congrès regroupait le président 
honoraire de l’ASPLF Venant Cauchy (“Les différences culturelles et la visée 
d’universalité en philosophie"), Richard Bodeus (“Le sens d'Aristote a été dépravé"; 
la critique des différents systèmes chez Leibniz), Guy Bouchard (“L’androgyne 
comme critique de la différence entre les sexes"), Serge Cantin (“L'homme de Marx
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est-il un sujet individuel ou un être social"), Jocelyne Couture ("Les différences 
individuelles dans les théories du consensus"), Henri-Paul Cunningham ("La nature 
peut-elle être un instrument souiverain de critique"), Stanley G. French (“Le 
concept de personne: racisme, sexisme et génocide"), Yvon Gauthier ("Modèles 
standards et modèles non standards en logique et en physique"), Guy Lafrance 
("Les lumières et l'idée critique du droit"), F. Temple Kingston ("L'esprit et le corps 
selon Berkeley: critique et différence de ses contemporains"), Alexis Klimov 
("Critique et interculturalité"), Claudette Lafond ("Critique et différence dans la 
pensée de Cioran"), Maurice Lagueux ("La perspective critique en architecture 
contemporaine"), Louise Mardi-Lacoste (L'asymétrie de la différence dans la 
pensée de J.-J. Rousseau"), Koula Mellos ("Critique et validité chez Habermas"), 
Roberto Miguelez ("Rationalisation, différenciation, modernité"), Georges Moyal ("La 
première critique de Descartes"), André Paradis ('Théorie de la différence et 
histoire de la philosophie) et Claude Savary ("Popper, la théorie de la science, la 
théorie de la culture et la méthode des systèmes"). Jocelyne Couture, André 
Paradis et Claude Savary agissaient à titre de délégués de la Société de Philosophie 
du Québec.

À l’Assemblée générale de l'Association une trentaine de sociétés régionales 
étaient représentées. Le point principal de l'ordre du jour concernait 
l'incorporation et les statuts de l'Association; car malgré une quarantaine d'années 
d'existence elle n'avait pas de statuts et n'était pas incorporée. Au fil des ans, 
jusqu'à ce jour, l’Association avait pu mettre sur pied ses activités en utilisant des 
ressources modestes. C'est le besoin de faire appel aux subsides de l'Etat qui rend 
aujourd'hui nécessaire une incorporation et donc l'approbation de statuts, et aussi 
l'élection d'un Bureau de direction. Ce qui fut choses faites. Il fut en outre entendu 
que le prochain congrès, en 1992, aurait fort probablement lieu à Poitiers.

Le directeur de PJti'JosopJtiques en a profité pour faire exhiber quelques 
exemplaires de la revue et établir quelques contacts avec les responsables de la 
iï&vue TiwJsiejiae c?#s£TudesP/uJosoüJques; il a pu également découvrir l'existence 
d'une Société Américaine de Philosophie de Langue Française, qui publie un 
“Bulletin" assez impressionnant, et avec lequel il prévoit que PJïiJosopttiques 
nouera des relations.

André Paradis et Claude Savary

14



Colloque "Épistémologie et 
critique sociale des sciences

Université de Montréal Université de Montréal
Faculté des arts et des sciences Pavillon3200,
Département de philosophie rue Jean-Brillant

Philosopher
Revue de l'enseignement 
de la philosophie au Québec

Les lô et 19 janvier 1991

Pour information, s'adresser à:

Philosophie au collège Claude Saint-Laurent
Association des professeur es Département de philosophie
et des professeurs Collège François-Xavier Garneau

de philosophie des collèges <4lô) 6ÔÔ-Ô310

Colloque principalement destiné
François Duchesneau
Directeur

aux professeurs de philosophie Département de philosophie
et de sciences Université de Montréal
des collèges et des universités (514) 343-6111, poste 1341

PROGRAMME

Vendredi 18 janvier 1991 

13h-14h Inscription 

14h-14h 15 Mots de bienvenue
René Durocher, vice-doyen aux études, Faculté des arts et des sciences. 
Université de Montréal
Bruno Leclerc, président de Philosophie au Collège, Collège de 
Rimouski

14h 15 Conférence inaugurale
"La place institutionnelle de la philosophie des sciences"
Pierre Cohen-Bacrie, directeur de PMosopù&r (Collège Montmorency)
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14h45 Table ronde
"Le développement des sciences, effets culturels et sociaux” 
Mario Bunge (McGill)
Robert Nadeau (UQAM)
Michel Paquette (Maisonneuve)
Roger Paquin (Saint Jean-sur-Richelieu)
Président:
François Duchesneau (U. de M.)

I6h45 Ajournement

Samedi 19 janvier 1991

9h-1 Ih 15 Ateliers au choix

Atelier A: Logique de la science
Hélène Laverdière (Laval)
Jean Leroux (Ottawa)
François Tournier (Laval)

Atelier B: Histoire et philosophie des sciences
Maurice Gagnon (Sherbrooke)
Jacques Poitras (Limoilou)
Yakov Rabkin (U. de M.)

Atelier C: Enseigner la philosophie des sciences
Pierre Blackburn (Sherbrooke)
Yves Fortin (François-Xavier-Garneau)
Jean-Paul Raîche (Drummond ville)

Atelier D: Philosophie des sciences 
et formation fondamentale

Josiane Boulad-Ayoub (UQAM)
Yvon Gauthier (U. de M.)
Richard Riopel (Outaouais)
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1 Ih 15 Conférence
"Philosophie, science, technique et société"
Nicolas Kaufmann (UQTR)

12h 15- 14h Déjeuner

14h-16h 15 Ateliers aux choix

Atelier E: Science-technique-société
Raymond Duchesne (Télé-université)
Pierre Oueliet (UQAM)
Serge Robert (UQAM)

Atelier F: Questions d’éthique
Georges Legault (Sherbrooke)
Lukas Sosoe (U. de M.)
Jean-Marie Therrien (Rosemont)

Atelier G: Aux frontières de la science
André D. Bandrauk (Sherbrooke)
Claude Sa vary (UQTR)
Jean-Claude Simard (Rimouski)

I6hl5 Conférence de cloture
"Questions actuelles en histoire et en philosophie des sciences" 
Sylvain Auroux, directeur de recherche au CNRS (Paris VII)
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SOCIETE DE PHILOSOPHIE DU QUEBEC

Cim p—tilt 1370, Place Bonaventure

Montréal, Qc HfAlHl

Procès-verbal de la 17ième réunion de rassemblée générale 
de la Société de philosophie du Québec 

tenue le mercredi 16 mai 1990 à 15 heures 30 
salle DKN 1255 de l’Univertité Laval à Québec

Présences dans l’ordre de signature:
Guy Bouchard, Alain Martineau, Pierre Toussaint, Violaine Arès, Bernard 
Dupuis, Luc Perron, Jean-Claude Simard, François Blais, Jean Leroux, 
Yvon Cayouette, Jean Grondin, Luc Ménard, Alain Tremblay, Josiane 
Ayoub, André Côté, Philip Knee, Marcel Côté, Yves Michel Beaulieu, 
Claude Savary, France Giroux, Louis Richard, Louis Gravel, Suzanne 
Foisy, Georges A. Legault, François Tournier, Pierre-Yves Bonin, Jocelyne 
Couture, Andrée Mineau, Louise Poissant

1. Adoption de Tordre du lour

PI Pierre-Yves Bonin propose d’accepter l’ordre du jour 
suivant avec l’appui de Luc Perron.

1. Adoption de l’ordre du jour
2. Adoption du procès-verbal de la 16ième réunion de 

l’assemblée générale de la S.PQ. tenue le 17 mai 1989.
3. Rapport du président
4. Rapport du directeur de Philosophiques
5. Rapport du trésorier et adoption des états financiers 

vérifiés pour l’année financière 1989
6. Election des vérificateurs pour l’année financière 1990
7. Entente avec Philosophie au collège
8. Rapport du comité de nomination et élection des membres 

du Bureau de direction et du Conseil d’administration 
pour 1990 - 1991

9. Suite à l’avis de motion déposé lors de l’assemblée 
générale du 17 mai 1989 au sujet de la modification des 
statuts.

10. Levée de l’assemblée
^Hnpté à l'unanimité

■ ■■■ ----------------------------—
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2. Adoption du procès-verbal de la 16tens réunion dr rassemblée générale 
de la S.P.Q. tm» 1» i7 mal 1989.

P2 Jean Claude Simard avec l’appui de Yves Michel Beaulieu 
propose que soit adopté le compte-rendu de cette réunion 
tel que modifié.

P 7 lire Philosophiques 
P 8 lire Cayouette 
p 9 lire multiplier 
p 8 lire répétition
P 8 On aurait dû lire Josiane Ayoub au lieu de Martineau mais 

étant donné que la vérification a été faite, on ne changera pas les noms.
P 4 et P 5 Josiane Ayoub mentionne qu’elle avait proposé la 

participation active des membres et du B.D. pour représenter la S.P.Q.
8. lire convoquée 
5. lire Suzanne
5. lire au lieu de déplacements: subventions d’aide et de voyage 

aux sociétés savantes

Josiane Ayoub demande le vote et inscrit sa dissidence.
Adopté à majorité

3. Rapport du président
Voir annexe 1.

4 Bai a directeur de Philosophique»
Voir annexe 2.
M. Claude Savary mentionne qu’on pourrait envoyer les anciens

numéros de la revue à rU.Q.UA.M..
Il suggère que des numéros pourraient être envoyé aux 

bibliothèques et aux universités, à Paris, en Suisse etc...
Il se demande si on ne pourrait pas aussi les offrir à prix réduit?
Il mentionne qu’il faudrait changer l’adresse sur l’annonce.
Aprèrs la lecture de l’important point 3.2 du rapport du directeur 

la discussion reprend.
Il avance l’hypothèse d’avoir des formulaires différents pour les 

membres de la société et pour les abonnés de la revue.
n exprime l’idée de repenser la méthode d’évaluation.
fl exprime l’idée de repenser les relations entre la société et la

revue.
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revue.
M. Jean-Claude Simard se demande si tous ces changements sont 

vraiment nécessaires?
Mme Josiane Ayoub mentionne que F. C. A. R. a des politiques et 

qu’on ne peut pas aller contre le vent de l’internationalisation.
M. Savary dit que pour augmenter la diffusion de la revue ici au 

Québec il pourrait accepter des textes de littérature et faire des annonces 
dans d’autres revues.

M. Yves Michel Beaulieu précise que F.C.A.R. est une subvention 
québécoise qui paye les dépenses de déplacements du comité de 
rédaction et que C.R.S.H.C. défraye les coûts de l’impression.

M. Louis Gravel mentionne que la revue a une excellente 
réputation mais qu’il faut voir à augmenter la diffusion.

M. Jean Leroux dit que l’internationalisation est facile.
M. Georges A. Legault dit que l’assemblée générale n’est pas le heu 

de discuter de tout cela.
Il est aussi mentionné

que le directeur du Bulletin veut se faire remplacer,
que M. Michel-Rémi Lafond a des difficultés de recrutement,
qu’il y a un problème de liste selon Mme Josiane Ayoub,
que M. Jean Claude Simard a remis des listes sur I.B. M. et Macintosh,
et que M. François Laliberté a démissionné.

5. Rapport du trésorier et adoption ***** flnanrtw»
vérifié» pour fmife Bnanrière 1989

Voir annexe 3.
Josiane Ayoub parle de l’histoire du choix des membres qui iront 

en TUnlsie. Pour elle, un seul délégué du B.D. devrait suffire. Elle est 
désolée qu’on exclut des membres pour privilégier le B.D. et qu’on ait 
légitimé la situation au C.A. a posteriori. M. Simard mentionne qu’on 
avait épuisé les autres possibilités.

Le président, M. Bernard Dupuis, répond. Voir annexe 4.
Le trésorier, M. Yves Michel Beaulieu, est félicité.

P 3 M. Louis Gravel appuyé par M. Luc Perron propose l’adoption des 
états financiers.

Adopté à runanimité

6. Election de» vérificateur» pmir l'anné» financière 1990
P 4 M. Jean-Claude Simard avec l’appui de M. Yves Michel Beaulieu 
propose de nommer M. Yvon Cayouette et Mme Josiane Ayoub.

Adopté à l’unanimité
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7. Entente avec Philosophie au collège
Mme Jocelyne Couture fait la lecture de la proposition du B.D. 

contenu dans l’annexe 5.
P 5 M. Yves Michel Beaulieu avec l’appui de Mme Couture propose 
d’accepter la proposition du B.D.

Adopté à l’unanimité

8. Rapport du comité de nomination et Election membres
du Bureau de direction et du Conseil d’administration pour 1990 -1991

Voir annexe 6.
P 6 On fait la proposition d’accepter les recommandations du comité de 
nomination.

Adopté à l’unanimité

P 7 M. Pierre-Yves Bonin avec l’appui de Mme Josiane Ayoub propose de 
féliciter le bureau sortant.

Adopté à l’unanimité

M. Jean-Claude Simard suggère que le prochain C.A. ajoute la 
fonction ramassage de l’information par les représentants régionaux pour 
le bulletin.

9. Suite à l’avi» de motion déposé loin de l'ammihlée générale du 17 mal
1989 au i« modification de» statuts.

Voir annexe 7.
Mme Josiane Ayoub y voit un danger et verrait un quorum de 20

ou 15.
M. Yves Michel Beaulieu dit qu’il peut y avoir une concordance 

avec le CA.
M. Côté parle de faire les élections par courrier.

P 8 On propose d’accepter la proposition du B.DV
Adopté à majorité

10. Levée de ra»«emblée
Lordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée.

Le secrétaire-adjoint
Alain Martineau
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R A F* R O R T OU PRES T O R M T' O R I_ A 
SOC r ETH O R R M I U O 3 R M 1 R PU CD U R B R C* 

F’ R R SENTE O O R 3 OR L_ * A S 3 R M R O R R
U E M R R A O E A IM M U E F. I_ E O U

1 Ri MAI 199 O

Chèr(ères)s collègues membres de la S.P.Q.,

Je vous présente un résumé des principales ac­
tivités de la S.P.Q., activités qui se sont déroulées 
depuis le 16 mai 1989. En raison du caractère particu­
lier de certaines d’entre elles, je laisserai aux res­
ponsables le soin de compléter en faisant des exposés 
séparés.

L E P PELAT IGNE EXTERIEURES PE LA SOC 1 ETE

A. !•ACPAS
La S.P.Q. a renouve1 lé le contrat qui la lie à 
l’Acfas le 12 avril 1990. Ce contrat stipule, 
cette année encore, que l’Acfas supporte maté­
riellement l’organisation des activités de la 
Société qui se déroulent dans le cadre du con­
grès annuel de l’Acfas. De plus l’Acfas nous 
offre la possibilité de bénéficier d’une ris­
tourne de 50% sur l’inscription de nos membres 
participant au congrès.
La cotisation régulière à l’Acfas ($50.00) a 
été payée en avri1 1990. Par la même occasion, 
un compte rendu des activités et des pub 1 ica- 
tions de la S.P.Q. a été envoyé à Mme Danielle 
Ros, Directrice générale.

Je tiens à remercier M. François Tournier, pro­
fesseur au Département de philosophie de l’Uni­
versité Laval, pour son travail d’organisateur 
du Congrès de la S.P.Q. 1990. J’en profite pour 
vous annoncer que M. Maurice Gagnon s’occupera 
de l’organisation du congrès 1991 de la S.P.Q.
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qui se tiendra dans 1
l’Acfas à l’université
Mine Danielle Ros a fai
une invitation pour 1
nuelle de l’ACFAS qui 
mai 1990 à 8H15.

e cadre du congrès de 
de Sherbrooke.
t parvenir à la S.P.Q. 
’Assemblée générale an­
se tiendra vendredi 18

p _c î- • ç rr ; •£! 'PER l EUR DF L* ED U C A T ! 0 N
Le secrétaire conjoint du Conseil Supérieur de 
l’éducation, M. Alain Durand, a demandé à la 
S.P.Q. de lui suggérer de noms de membres pour 
fin de nominations aux commissions de l’ensei­
gnement supérieur, de l’enseignement secon­
daire, de l’enseignement primaire et de l’édu­
cation des adultes. Quatre noms ont été soumis, 
les mêmes que par les années antérieures, un 
pour chaque commission: il s’agit de M. Pierre 
Cohen-Bacrie, de M. Gérard Potvin, de Mme 
Nicole tremblay et de Mme Adèle Chené.

LA F!SP
Nous avons fait parvenir un compte rendu des 
activités de la Société au Secrétariat général 
de la FISP et nous avons reçu le Bulletin Hiver 
1989. La FISP nous fait parvenir régulièrement 
une correspondance nous informant de ses prin­
cipales activités. Cependant les distances font 
que cette correspondance nous arrive souvent 
trop tard de sorte que nous pouvons difficile­
ment répondre à temps aux propositions qui nous 
sont faites.

D. LES REPRESENTANTS DE LA S.P.Q. '
Le Bureau de direction et le Conseil d’adminis­
tration de la S.P.Q. ont procédé à la nomina­
tion de Mme Jocelyne Couture, de M. Claude Sa- 
vary et de M. André Paradis en tant que repré­
sentants de la Société au Congrès de l’ASPLF à 
Tunis (27-28-29 août 1990).
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L’ASSOCIATION PHILOSOPHIE AU r0LLE0E

J’ai organisé une rencontre entre les re­
présentants de l’Association Philosophie au 
Collège et les membres du Bureau de direction 
afin de voir s’il y avait moyen de s’entendre 
au sujet de certaines modalités d’échanges et 
de coopérations mutuelles. Après discussions 
les représentants des deux associations se sont 
entendus au sujet des modalités de collabora­
tion suivantes: a) Philosophie au Collège 
adhère à la S.P.Q. en tant que membre institu­
tionnel en payant la cotisation de $50.00; 
quant à la S.P.Q., elle deviendra membre insti­
tutionnel de Philosophie au Collège en payant 
la cotisation de $90.00; b) au sujet du con­
cours Philosopher on s’entend pour que l’orga­
nisation du concours demeure sous la respon­
sabilité entière de Philosophie au Collège; la 
S.P.Q. est informée de l’organisation du con­
cours et, dans la mesure où elle contribue fi­
nancièrement, elle fait parvenir à l’avance des 
critères qui serviront à donner ou ne pas don­
ner son aval à cette participation financière; 
enfin, advenant la participation de la S.P.Q. 
au concours, ce 1 le-ci se voit assurée d’une vi­
sibilité. entre autre, lors de l’attribution 
des prix de ce concours.

LES ACTIVITES INTERNES DE LA SOCIETE

A. LE COLLOQUE INTERDISCIPLINAIRE SUR LA FORMATION 
FONDAMENTALE

La S.P.Q. a tenu, en octobre 1989, un Xlème 
colloque interdisciplinaire dont le thème était 
"La formation fondamentale”. Ce col loque fut 
organisé en collaboration avec le Département 
des sciences de l’éducation de l’Université du 
Québec à Montréal. Le comité organisateur était 
formé de Mme Christiane Goyer, responsable, et 
de Messieurs Michel-Rémi Lafond et de M. Denis 
Dubois.
La qualité des intervenants, le nombre des par­
ticipants (250), furent les gages de rencontres 
fructueuses sur le plan intellectuel. Ce collo­
que venait répondre à des besoins pressants du
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milieu scolaire quant à la conceptualisation et 
à la clarification de ce trop vague concept de 
"formation fondamentale".
Le bilan financier du colloque fut présenté au 
Bureau de direction par M. Denis Dubois, le 10 
février 1990. Il fait état d’un coût final de 
$9,556.30. La S.P.Q. a dû assumer entièrement 
cette somme, les démarches entreprises par le 
comité organisateur pour obtenir des subven­
tions gouvernementales ayant toutes échouées. 
Le Conseil d’administration a débloqué une 
somme suplémentaire pouvant aller jusqu’à un 
maximum de $5,000.00 afin d’assurer la plub 1 i- 
cation des actes.

LF COMITE POUR L’ENSEIGNEMENT DE LA PHILOSOPHIE (CEPH>

Le responsable du Comité CEPH, M. Gérard Pot- 
vin, ne pouvait se présenter à la réunion
d’aujourd’hui. 11 m’a fait parvenir un rapport 
détaillé du travail de son comité et de son
président. Ce travail a porté sur l’enseigne­
ment de la bioéthique, sur l’éducation des en­
fants et des adultes à l’exercice du jugement- 
éthique en matière d’environnement, sur la
formation du personnel scolaire enseignant la 
philosophie aux enfants et sur la recherche 
faite par le groupe CIRADE. J’ajoute, en an­
nexe, une copie de ce rapport de M. Potvin.

LA REVUE PHILOSOPHIQUES

Etant donné l’importance des événements qui se 
sont produits en cours d’année et qui risquent 
d’influencer les modalités de fonctionnement de 
la revue, je laisse à M. Claude Savary le soin 
de faire le rapport de ces événements. En même 
temps il fera état de son travail comme Direc­
teur de la revue.

D. LE BULLETIN

Le Bureau de direction a procédé à la nomina­
tion de M. Jean-Marc Fontaine Directeur du Bul­
letin le 18 novembre 1990. Cependant ni le B.D. 
ni M. Fontaine n’ont réussi à trouver les col­
laborateurs nécessaires pour appuyer le travail
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du Directeur. Il fut donc résolu que le Bul­
letin, dans sa facture actuelle, soit publié 
une fois l’an et qu’une nouvelle formule de 
feuillets d’informations. envoyés de façon 
régulière en fonction des besoins de communica­
tions internes de la S.P.Q., prennent la place 
des publ ications habituel les.

Le premier numéro des Nouvelles de la 
S.P.Q. fut livré à la mi-décembre et com­
portait 8 pages. Le coût total s’élevait à 
$213.10. Le seconde numéro comportait 12 
pa ges. II fut livré fin ma rs et a coûté 
$432.37.

' L s lettre du Directeur

Jean-Marc Fontaine m’a fait parvenir une 
lettre dans laquelle il m’informait qu’il 
était content d’avoir apporté sa contribu­
tion au travail de publication du Bul­
letin. Cependant i 1 s’ interrogait quant à 
sa disponibilité pour les mois à venir: 
l’absence de nouveaux collaborateurs et 
certaines circonstances entourant sa vie 
personnelle l’amenaient à remettre en 
question son avenir en tant que Directeur 
du Bu 1 1 et ln.

E. LE RECRUTEMENT

Suite à la démission de Jean-Claude Simard à 
titre de 2è vice-président, le C.A. a entériné 
la nomination de Michel-Rémi Lafond pour rem­
placer M. Simard. Cependant de nombreuses dif­
ficultés ont retardé la campagne de recrutement 
de cette année. A l’heure où je vous parle il 
n’y a que quatre-vingt-dix~membres en règle de 
la S.P.Q. en 1990. Cela représente une baisse 
anormale et relativement grave de notre member­
ship.

Ces difficultés furent causées non seulement 
par certaines erreurs contenues dans la lettre 
que M. Lafond a fait parvenir aux membres mais 
aussi par la complexité du matériel informatisé 
contenant la liste des membres en règle de la 
S.P.Q. J’ai demandé au nouveau trésorier, Alain
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Martineau, de mettre à contribution ses con­
naissances en informatique afin de venir en 
aide à M . Lafond. Il importe de reconstituer la 
liste des membres et de relancer, le plus tôt 
possible. les activités de recrutement pour 
1990. M . Martineau à généreusement acquiescé à 
<.cette demande.

? ! ! p vr M T- [ p N J c

Lj. a utv vv* ! . .c du CP.SHC

Le trésorier Yves-Michel Beaulieu a in­
formé le B.D. de la portée de la subven­
tion fédérale. Il en est arrivé à la con­
clusion qu’il faut comprendre que cette 
subvention doit être utilisée à deux 
genres de fins: des fins administratives, 
une aide pour les réunions des B.D. et 
C.A; des fins de voyages, le remboursement 
de frais de déplacements pour les réu­
nions annuelles des membres de'la S.P.Q. 
Dans cette perspective le B.D. a mis sur 
pied la politique suivante:

'a1 Que le volet "aide" soit consacré à 
l’administration de la S.P.Q. (frais 
(de représentation des membres des B.D. 
et C.A. ou encore toute personne man­
datée par les B.D. et C.A.) et à la 
représentation extérieure dans les ac­
tuels organismes internationaux dont 
la S.P.Q. serait membre. En ce qui 
concerne les critères de sélection 
pour fin de représentantion de la 
S.P.Q. à l’étranger, le B.D. les a dé­
fini de la façon suivante:

i. Que les représentants de la S.P.Q. 
aux colloques ou congrès à l’é­
tranger soient les membres du 
B.D., ceux-ci étant au premier 
chef les responsables et repré­
sentant de la S.P.Q. Gn doit as­
surer une rotation entre les mem­
bres du B.D.

ii. Que le choix des représentants se 
règle sur les conditions suivan-
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^ s : une expérience suffisante des 
activités de la S.P.Q., l’enga­
gement, pour la personne choisie, 
à prod va ire un rapport à l’Assem­
blée générale.

^ b 1 Que le volet ’’voyages" de la subven­
tion serve à financer la participation 
des étudiants à l’Assemblée générale 
ou encore la participation des membres 
réguliers de la S.P.Q. qui ne seraient 
remboursés par aucune organisation.

L.a s u b v e n f ion du FC A R

Ainsi que M. Savary vous en informait 
tantôt. la présidente directrice générale, 
Christiane Querido nous annonçait dans sa 
lettre du 4 avril 1990 que le Conseil 
d’administration du Fonds FCAR accordait à 
la S.P.Q. une subvention de $14,270.00
pour l’exercice 1990-1991. Cette somme est 
allouée au titre du fonctionnement à la 
revue Philosophiques et constitue le pre­
mier versement d’une subvention triennale. 
Notons que la lettre fait état d’une nou­
velle po1itique de financement des revues 
de grande qualité.

DEM I SS I OMS

(lï La démission de Jean-Claude Simard

Le 30 septembre 1989, M. Simard m’annon­
çait sa démission du poste de 2è vice- 
président. D’importantes contrariérés
d’ordre professionnel et personnel le 
forçaient à remettre sa démission. J’ai 
proposé à Michel-Rémi Lafond de remplacer 
M. Simard. M. Lafond a accepté et sa no­
mination fut entériné par le C.A. le 13 
oct ob r e 1989.

(2 ' La démission de François Laliberté

M. Laliberté a remis sa démission à titre 
de secrétaire de la S.P.Q. le 31 mars 
1990. Les raisons de ce geste furent mo-
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t i v é s par un désaccord à l’égard de l’ini­
tiative du président d’organiser, en con­
formité avec la proposition du C.A. voté 
le 14 octobre 1989, une rencontre avec les 
représentants de Philosophie au Collège 
afin d’en arriver à une nouvelle entente 
concernant les modalités régissant les 
rapports entre la S.P.Q. et cette associa­
tion. J’ai demandé au pied levé à Alain 
Martineau, secrétaire adjoint, d’agir en 
lieu et place de M. Laliberté. Ce que M . 
Martineau a accepté dans un esprit de 
dévouement et collaboration exemplaire.

M":'S

Chacun sait que la S.P.Q. ne compte pas d’employé 
permanent et qu’aucun membre du Bureau de Direc­
tion n’est libéré de sa tâche d’enseignement pour 
vaquer aux occupations qui incombent à son poste 
de responsabilité. Il faut remercier en particu­
lier le travail assidu des membres du B.D. qui ont 
participé à plus de dix réunions, et ainsi investi 
une partie importante de leur temps, afin d’assu­
rer le bon fonctionnement de la S.P.Q. Nous avons 
essayé d’agir le mieux que nous le pouvions, com­
pte tenu des moyens et des capacités dont nous 
disposions. A ceux et celles qui partent, comme à 
ceux et celles qui restent à la direction de la 
S.P.Q., je souhaite bonne chance.

Lorsque M. Maurice Gagnon m’a demandé si j’ac­
ceptais de prendre la présidence de la S.P.Q., 
j’ai dit oui avec fierté mais en sachant bien que 
le défi était de taille. De nombreux problèmes 
apparaissaient sur ma table de travail: difficul­
tés à combler plusieurs postes au sein du B.D. et 
du C.A.; difficultés à trouver un nouveau direc­
teur du Bu 1 1e tin; mandat du" C.A. d’organiser un 
colloque interdisciplinaire au-dedans de neuf 
mois; difficultés dans les relations avec l’asso­
ciation Philosophie au Collège; établissement de 
nouveaux critères afin de distribuer l’argent 
provenant de surplus financiers et de subventions 
etc. J’en profite pour exprimer ma gratitude 
envers les membres du B.D. et du C.A. qui, par 
leur travail bénévole et leur encouragement, m’ont 
aidé à chercher les solutions à ces problèmes.
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Rapport du président du CEPH è la S.P.Q.

Au cours de 1989-90, la vie des comités du Ceph a été passablement ralentie 
principalement par suite du haut taux d'implication de leurs membres dans des 
dossiers intéressant de près ou de loin renseignement de la philosophie.

Le seul comité régulièrement actif a été le GRIPH, servant de forum sur 
renseignement collégial de la philosophie; le GRIPH s'est surtout préoccupé cette 
année d'établir des passerelles avec des professeurs de français de façon è mieux 
explorer les apports interdisciplinaires réciproques et les apports conjoints à la 
formation fondamentale. Cette voie s'avère très féconde. Le GRIPH a aussi consacré 
sa dernière séance è une nouvelle présentation de l'approche Lipman. Cette séance 
a attiré une trentaine de personnes.

Le président du CEPH, pour sa part, a travaillé sur cinq fronts 
complémentaires.

D’une part, il a assumé la coordination d'un séminaire de 45 heures sur 
renseignement de la bioéthique è l'intérieur des cours professionnels et des 
stages du programme collégial de soins infirmiers; ce séminaire a regroupé 25 
professeurs de ce programme en provenance de quatre collèges différents. Cette 
expérience a révélé de façon concrète la nécessité de philosopher vécue par des 
professeurs d'autres disciplines au collégial et è la fois leur besoin pour une 
formation spécifique en ce domaine et leuç intérêt pour cette formation.

En second lieu, il s'est engagé de différentes façons dans des travaux relatifs 
è l'éducation des enfants et des adultes è l'exercice du jugement éthique en 
matière d'environnement et travaille présentement è la mise sur pied d'un réseau 
provincial de praticiens et chercheurs préoccüpés de cette voie et à 
rétablissement d'un jonction avec les principaux mouvements d'éducation 
environmentale.

En troisième lieu, il a maintenu ses liens avec le réseau international de 
philosophie pour enfants et a organisé en avril un séminaire international 
restreint sur la formation du personnel scolaire enseignant la philosophie aux 
enfants.
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Err quatrième lieu, il a poursuivi sa collaboration au programme de recherche 
de l'équipe du CIRADE travaillant sur “Approche philosophique en formation 
fondamentale: impact sur le développement du raisonnement et du jugement”.
Cette équipe vient de publier, à l’agence d’ARC, PHILOSOPHIE ET PENSEE CHEZ 
L ENFANT . sous la direction d’Anita Caron, et prépare un numéro spécial de la 
revue Arrimdaes ainsi que les actes du congrès de 1986. L’équipe soutient aussi 
les pratique et les projets d'enseignement de la philosophie aux enfants dans 
différentes écoles dont deux écoles-recherche de la CECM de même que 
l'expérience très particulière d’exploitation du matériel Lipman avec des adultes 
en voie d’alphabétisation au Centre Champagnat de la CECM.

Enfin, ce programme du CIRADE est en quelque sorte le lieu de convergence 
d'une vingtaine de projets de recherche de candidats de maitrise ou de doctorat 
s'intéressant au moins partiellement au développement de processus et attitudes 
et même de concepts et conceptions philosophiques chez les élèves et les 
étudiants du primaire à l’universitaire.

Parmi ces travaux, il convient de signaler spécialement le travail de Monsieur 
Gilbert Talbot qui, grâce à une subvention PAREA, a créé cette année, au Cégep de 
Jonquière, le roman philosophique Phil et Sophie. inspiré du roman Hôrru de 
Lipman, et a conduit, pour les deux cours Philo 101 et Philo 201, une expérience 
d’adaptation collégiale de rapproche Lipman.

D'autre part, le président du CEPH. a été empêché, par des engagements 
prioritaires, de participer cette année au conseil d’administration et à l'assemblée 
générale de la S.P.Q. et il apprécierait voir quelqu’un d'autre chargé de ce mandat 
important. Son successeur pourra toujours compter sur sa collaboration.

Gérard PotvinGérard Potvin 
Orford, 13 mai 1990
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Rapport du directeur de Philosophiques à l'Assemblée générale de la S.P.Q. (Mai 1990)

1. Composition du comité de rédaction actuel:

Claude Savary, UQTR (directeur; 2e mandat; jusqu'au 31 déc. 1991);
Jocelyne Couture, UQAM (directrice adjointe; lier mandat; jusqu'au 31 déc. 1991); 
François Lepage, U. de M. (rubrique études critiques et comptes rendus; 2e man­

dat; jusqu'au 31 décembre 1990, remplacé par Michel 
Seymour (U. de M. ) a partir de juin 1990);

Pierre Cohen-Bacrie, Coll. Montmorency (rubrique Interventions; jusqu'au 31 déc.
1990; à remplacer pour janvier 1991);

Diane Simpson, Ottawa (rubrique bulletin; lier mandat; jusqu'au 31 déc. 1990); 
Jean Grondin, Ottawa (2e mandat; jusqu'au 31 déc. 1991);
Georges-A. Legault, Sherbrooke (2e mandat, jusqu'au 31 déc. 1990);
Stanley French, Concordia (2e mandat, jusqu'au 31 déc. 1991);
Romain Gagné, Coll. Garneau (2e mandat; jusqu'au 31 déc. 1991);
Renée Bilodeau (en déc. 1990, fin d'un premier mandat de remplacement);
Un poste à pourvoir.

2. Textes reçus (articles) de juin 1989 à mai 1990:

16, dont une version refaite: acceptés: 5, dont 2 comme "Note de recherche"; 
encore en évaluation: 2; rejetés: 7; retirés: 2é

3. Posture de la revue:
3.1 Incorporation de Bellarmin à Fides: nouveau contrat, anciens stocks, etc.

3.2 Nouvelles politiques du Fonds FCAR: résultat de la récente demande de sub­
vention; nécessité d'augmenter le nombre d'abonnés; internationalisation du 
comité de rédaction ou/et ajout d'un comité d'experts internationaux; 
modification de la composition du comité de rédaction; opérations pour aug­
menter la diffusion de la revue; conséquences pour les statuts qui régis­
sent actuellement la revue; etc.
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SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DU QUÉBEC 

Cas* postal* 1370 • Place Bonaventur*

Montréal. Qué. H5A 1H2

BILAM FINANCIER

1 > » »

Yves Michel Beaulieu 
Trésorier
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SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DU QUÉBEC 

Casa postal* 1370- Plaça Bonavantura 

Montréal, Qué. H5A1H2

GESTION

EN CAISSE au 31 décembre 1988 ï

RECETTES î

. Cotisations : 5 840,00 $

. Ventes : 233,50 $

. Intérêts : 806,12 $

. Colloque interdisciplinaire : 2 915,00 $

9 794.62 $

DÉBOURSÉS :

. Cotisation : 50,00 $

• Travaux de secrétariat : 276,00 $

. Secrétariat général : 2 930,34 $

. Déplacements : 47,70 $

. Bulletin : 1 167,59 $

. Colloque interdisciplinaire : 12 844,70 $

. Mauvaises créances : 25,00 $

. Frais bancaires : 73,80 $

. Divers : 8 566,0& $

25 981,15 $
$

Déficit pour la période :

EN CAISSE au 31 décembre 1989 :

24 480,07 $

16 186,53 $ 

8 293.54 ^
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SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DU QUÉBEC 

Cas» postal» 1370 - Plac» Booav»ntur»

Montréal. Qué. H5A1H2

c.R.S.H.C. (Philosophiques!

EN CAISSE au 31 décembre 1988 : 13 754,66 $

RECETTES :

. Subvention : 

. Intérêts :

• Autres :

6 194,00 $ 

506,29 $ 

639,62 $

7 339,91 $

DÉBOURSÉS î

. Composition, montage et 
inpression :

. Frais bancaires :

12 069,51 $ 

0,90 $ 

12 070,41 $

Déficit pour la période : 4 730,50 $

EN CAISSE au 31 décembre 1989 : 9 024.16 $
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SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DU QUÉBEC 

Case postale 1370 • Place Bonaventure 

Montréal, Qué. H5A1H2

f.c.a.R. (Phllosophiau»»)

EN CAISSE au 31 décembre 1988 : 2 578,22 $

RECETTES :

• Subventions : 11 000,00 $

. Intérêts : 230,94 $

11 230,94 $

DÉBOURSÉS :

. Auxiliaire d'enseignement : 7 592,00 $

. Secrétariat : 519,01 $

. Comité de rédaction : 617,00 $

• Promotion : 651,60 $

. Frais bancaires : 5,55 $

9 385,16 $

Surplus pour la période : 1 845,78 $

EN CAISSE au 31 décembre 1989 : 4 424.00 $
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SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DU QUÉBEC 

Case postale 1370 • Place Bonaventure 

Montréal, Qué. H5A1H2

C.R.8.H.C. IAld« t Vovaq«l

EN CAISSE au 31 décembre 1988 : 5 613,63 $

RECETTES :

. Subvention î 6 352,00 $

. Intérêts : 376,14 $

6 728,14 $

DÉBOURSÉS :

• Volet aide :

. Volet voyage : 

. Divers :

Surplus pour la période :

*

EN CAISSE au 31 décembre 1989 :

3 544,73 $ 

103,00 $ 

5,00 $ 

3 652,73 $

3 075,41 $ 

8 689.04 $
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SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DU QUÉBEC 

Case postale 1370 ■ Place Bonaventure 

Montréal, Qué. H5A1H2

RÉSERVE

EN CAISSE au 31 décembre 1988 :

RECETTES :

. Intérêts : 128,24 $

DÉBOURSÉS 0,00

Surplus peur la période :

EN CAISSE au 31 décembre 1989 :

«

DONT 5 000,00 $ = ÉPARGNE À TERME
(Du 30 mai 1989 au 30 mi 1990, à 11.25%)
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SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DU QUÉBEC 

C«m postale 1370 - Place Bonaventure 

Montréal, Qué. H5A1H2
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Le 5 juin 1990

Cher Alain,

En plus de cette lettre, je te fais parvenir 
une copie du rapport que j’ai présenté lors de l’As­
semblée générale et que tu pourras joindre au procès- 
verbal. Tel que tu me l’avais demandé à la fin de 
l’Assemblée, je te fais parvenir la réponse que j’a­
dressais à Josiane Boulad Ayoub concernant la question 
de la nomination des représentants de la S.P.Q. au 
congrès de l’A.S.L.F. à Tunis.

Réponse du président 
de la S.P.Q. à Josiane Boulad Ayoub

A) En ce qui concerne la nomination des repré­
sentants de la S.P.Q. au congrès de l’A.S.P.L.F. à 
Tunis en 1990, nous avons procédé en faisant appel à 
des volontaires parmi les membres du Conseil d’admi­
nistration.

Au moment de cette nomination, il n’y avait 
pas encore de politique formellement établie con­
cernant des critères de sélection des représentants de 
la S.P.Q. à des congrès se tenant à l’étranger. Aucun 
membre ordinaire de la Société n’avait informé le B.D. 
de son intention de se rendre à Tunis dans le but d’y 
représenter la Société. Alors nous avons demandé à 
trois membres du Conseil d’administration de se porter 
volontaires. Messieurs Claude Savary, André Paradis et 
Gi 1 les Parizeau ont répondu à notre appel . Par la sui­
te Gilles Parizeau a dû se désister à cause d’un con­
flit d’horaire. Entre temps, le B.D. avait mis sur 
pied une politique de sélection des représentants de 
la S.P.Q. lors de congrès d’organismes dont fait 
partie la Société. Ces critères se fondaient sur le 
principe que les fonds du CRSHC sont destinés à aider 
la Société afin qu’elle puisse déléguer des représen­
tants "ad hoc” à ces congrès. Or les premiers repré-
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SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DU QUÉBEC

C«m postais 1370 • Plaça Bonavanturs

Montréal, Qué. H5A1H2

sentants de la S.P.Q. sont normalement les membres
responsables du Bureau de direction. Ils peuvent se
relayer suivant un principe de rotation et représenter 
officiellement la S.P.Q. Etant donné que le nouveau 
président de la S.P.Q. n’était pas encore élu, nous 
avons alors demandé à Jocelyne Couture, première vice- 
présidente encore officiellement en poste au moment du 
congrès de l’A.S.P.L.F., de se joindre aux deux 
représentants déjà nommés. Mme Couture a accepté.

B) En ce qui concerne les insinuations de favo­
ritisme envers les membres du Bureau de direction qui 
ont mis sur pied les principes de la politique dont je 
parlais plus haut, elles sont sans aucun fondement et 
contradictoires; comment peut-on reprocher aux princi­
paux responsables d’une institution de la représenter 
officiellement lors d’événements se produisant à l’ex­
térieur du pays? Est-ce que les responsables d’une or­
ganisation sont en conflit d’intérêt lorsqu’il s’agit 
de la représenter officiellement? N’est-ce pas plutôt 
leur devoir de la représenter? De plus, la plupart de 
membres du Bureau de direction, qui ont travaillé pen­
dant de longues heures à élaborer cette politique, 
sont des personnes qui ne bénéficieront probablement 
jamais des avantages qui s’y trouveraient rattachés 
puisqu’ils ne seront plus membres du Bureau de direc­
tion après le 16 mai 1990. Je considère donc ces 
insinuations comme non avenue.

sC ^ /C\. ^
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LISTE DES MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SPQ 1990.

Président
André Cô té
(418) 651-1331
(418) 656-2325

1ère vice-présidente
Jocelyne Couture 
Second mandat
(514) 987-4388

2e vice-président
Miche 1 "Réini Lafond 
Second mandat 
(819) 776-2207
(819) 243-9000

Secré taire 
Jean Leroux 
Premier mandat

Secrétaire adjoint
Den is Fise t te 
Premier mandat 
(514) 987-8418

Trésorier 
Alain Martineau 
Premier mandat 
(514) 777-2626
(514) 372-6614

Trésorière adjointe
Renée Bi1odeau 
Second mandat 
(514) 523-7735
(819) 376-5013
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Directeur du Bulletin
Jean-Marc Fontaine 
Second mandat
(514) 747-6521 ext. 36Q

Président sortant
Bernard Dupuis
(514) 836-6675
(514) 373-9441

Président du CEPH 
Jean-Maurice Lamy 
Premier mandat 
(514) 331-4438
(514) 282-5108 ext 4073

Directeur de Philosophiques
Claude Savary
Second mandat
(819) 374-7128
(819) 376-5013 ext. 3189

Directrice adjointe de Pi Iosophigues
Jocelyne Couture

Archiviste 
Serge Thibault 
Second mandat 
(819) 375-5359
(819) 376-1721

Archiviste adjoint (sous rése vv e) 
Claude Gagnon 
Premier mandat 
(819) 336-3075

Acadie
Georges François 
Second mandat
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Est du Québec et CQte-Nu r d 
Poste vacant

Es t r i e
Luc Perron
Premier mandat

Es t r i e
Georges. A. Legault 
Premier mandat

Maur joie et Bois-Francs
SergecThibault 
Second mandat

Mauri oie et Bois-Francs
André Paradis
Second mandat
(019) 295-3055
(819) 376-5013 ext. 3184

Montréal 
Paul Dumouchel 
Second mandat 
(514) 987-3770

Montréa1 
Josiane Ayoub 
Premier mandat 
(514) 288-5309

Mon t r éa1 
Robert Tremblay 
Second mandat

(514) 282-4161

Montréa1 
Michel Seymour 
Premier mandat 
(514) 721-8733
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Modalités de participation de la Société de Philosophie du Québec à 
l'organisation du concours "Philosopher au collège".

- L'organisation du concours proprement dit est l'entière responsabilité 
de Philosopher.

- La SPQ offrira un appui financier dans la mesure de ses ressources 
budgétaires et sous réserve des conditions suivantes:
1- Une demande écrite devra être adressée à la SPQ qui s’engage à y 

répondre dans un délai de 3 semaines.
La demande contiendra

a) toute information devant normalement être transmise au moment de 
l'annonce officielle du concours (thème, critères et modalités 
de sélection et d’évaluation, conditions d’admissibilité, 
catégories et nombre de prix décernés, etc.)

b) un estimé des dépenses globales reliées à l'organisation du 
concours en regard du moi. tnt demandé à la SPQ.

2- Au moins 60% de la contribution financière de la SPQ devra être 
distribué sous forme de prix identifiés ''prix SPQ".

3- Toute participation financière de la SPQ devra être signalée en 
bonne et due place dans la publicité entourant le concours 
(affiches, dépliants, etc.).

4- Après la tenue du concours a rapport final sera déposé auprès de 
la SPQ concernant l'usage des sommes qu'elle aura allouées.
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SOCIÉTÉ DE PHILOSOPHIE DU QUÉBEC

Cas* postais 1370 • Plaça Bonaventure

Montréal, Qué. H5A1H2

ANNEXE

Suite à. l’avis de motion déposé lors de l’As­
semblée générale du 17 mai 1989, voici la résolu­
tion adoptée par la Bureau de direction de la 
S.P.Q. le 16 mai 1989 et recommandée à l'Assemblée 
générale annuelle de 1990:

"Que les statuts et règlements (13 et 39) 
soient modifiés de la façon suivante: qu'on 
ajoute à l'article 13 une clause qui prévoit 
qu'advenant le cas où il y a absence de quorum 
à l'Assemblée, qu'une autre Assemblée soit con­
voquée dans les 30 jours suivants, et qu’alors 
le quorum soit constitué des membres présents.

Adopté à 1’unanimité". (Extrait du
procès-verbal de la réunion du B.D., tenue le 16
mai 1989, rédigé par M. François Laliberté 
secrétaire).
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